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Préface 

Chers compatriotes européens, 

Assurer la présidence du Conseil de l'Union européenne est un 
honneur immense pour chaque État membre mais aussi un grand 
défi et une grande responsabilité. Ceci est d'autant plus vrai à 
l'heure actuelle où la pandémie du coronavirus a profondément 
changé nos vies partout en Europe. 

Pendant la présidence allemande du Conseil de l'UE, je préside, en 
tant que ministre fédéral de l'Économie et de l'Énergie, les 
Conseils des ministres chargés de la Compétitivité, du Commerce, 
de l'Énergie, des Télécommunications et du Numérique et de la 
Cohésion. Dans toutes ces formations du Conseil, nous allons dis-
cuter de sujets d'avenir importants et participer à la décision sur 
l'orientation future de la politique économique de l'UE. 

Pour moi, une rapide reprise économique et sociale est prioritaire. 
Parallèlement, nous pouvons et devons poser les jalons pour que 
le modèle économique européen reste une réussite. Je travaillerai 
de toutes mes forces et dans l'esprit de la solidarité européenne à 
faire sortir l'UE renforcée de la crise. 
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Pour ces six mois de présidence allemande du Conseil, je me suis 
fixé comme objectif de faire en sorte que l'industrie européenne, 
les petites et moyennes entreprises et les nombreux entrepreneurs 
courageux actifs en Europe restent compétitifs à l'échelle globale. 
Dans ce contexte, des marchés ouverts, des échanges basés sur 
des règles et des règles du jeu équitables sont inéluctables et 
constituent donc une priorité supplémentaire pour mon travail. 
Par ailleurs, nous devrions saisir ensemble les opportunités 
qu'offrent la numérisation et le Pacte vert pour l'Europe. 

Je suis fermement convaincu que si nous tirons les bonnes  
leçons de la crise du coronavirus et si nous prenons les bonnes 
décisions, nous réussirons à nous conformer à notre devise  
« Tous ensemble pour relancer l'Europe ».

 
 
Peter Altmaier 
Ministre fédéral de l'Économie et de l'Énergie
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Le programme national pour  
la présidence allemande du Conseil 
Le gouvernement fédéral a adopté un programme 
national fixant les objectifs et les priorités pour les six 
mois de la présidence allemande du Conseil (du 1er 
juillet au 31 décembre 2020). Notre objectif : 

« Tous ensemble pour relancer l’Europe » 

On trouvera dans cette publication une présentation 
détaillée des priorités du ministère fédéral de l'Écono-
mie et de l'Énergie dans le cadre du programme 
national. 

Les grands principes de la présidence allemande : 

	  • Une maîtrise durable de la pandémie de Covid-19 
et la relance économique 

	  • Une Europe plus forte et plus innovante 
	  • Une Europe juste 
	•  Une Europe durable 
	•  Une Europe de la sécurité et des valeurs com-

munes 
	•  Une Europe forte sur la scène internationale. 

Les sujets économiques occupent une large place 
dans le programme national pour la présidence alle-
mande du Conseil. 

« La gestion des conséquences économiques et 
sociales de la pandémie de Covid-19 sera au coeur 
de nos efforts. Dans cette logique, nous voulons 
suivre une stratégie de croissance durable et inclu-
sive ayant pour objectif de ren forcer l’économie, 
de sauver des emplois et de veiller à la cohésion 
sociale en Europe. Nous agissons pour que la 
transition vers une économie durable se fasse sur 
la base du pacte vert pour l’Europe (Green Deal) et 
pour que la trans formation numérique y joue un 
rôle de premier plan. Pour la relance, il est égale-
ment essentiel de renforcer le marché intérieur. » 
(Extrait du chapitre « La réponse européenne à la 
pandémie de Covid-19 ») 

Avoir la présidence du Conseil de l’Union, 
qu'est-ce que cela veut dire ? | La présidence du 
Conseil de l’Union européenne est assurée à tour 
de rôle, pour une période de six mois, par les 
États membres. L’Allemagne a succédé à la Croa-
tie ce 1er juillet et détient la présidence du 
Conseil pour le second semestre de 2020. La pré-
sidence du Conseil assume un rôle d’arbitrage et 
de conciliation. Elle doit être l'« honnête courtier » 
chargé de dégager des compromis et des solu-
tions parmi les États membres représentés au sein 
du Conseil. C’est la raison pour laquelle le succès 
d’une présidence du Conseil ne se mesure pas 
tant aux intérêts nationaux que le pays détenteur 
de cette présidence a su faire prévaloir, mais à la 
cohésion qu'il a su établir au sein du Conseil et 
aux résultats qu’il a obtenus en concertation avec 
les autres États membres. 

L’État membre qui détient la présidence du 
Conseil de l’U.E. exerce la direction du Conseil. Il 
préside les débats aussi bien des réunions minis-
térielles que des séances des commissions et des 
groupes de travail. La présidence représente le 
Conseil auprès des autres institutions de l’Union, 
dont la Commission et le Parlement européens, 
mais aussi devant les autres organisations inter-
nationales et les États tiers.

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  



Qu’est-ce qu’un « trio de présidences » ? |  
Le « trio de présidences » est constitué par un 
ensemble de trois présidences successives. Ainsi, 
l’Allemagne forme avec le Portugal et la Slovénie 
une triple présidence qui couvre la période du 1er 
juillet 2020 au 31 décembre 2021. Cela signifie 
que le Portugal succédera à l’Allemagne et assu-
mera la présidence du Conseil à partir de janvier 
2021, pour laisser la place à la Slovénie six mois 
plus tard, en juillet. Les trois pays ont formé en 
2007/2008 la première triple présidence de l’his-
toire de l’Union. 

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  

Vous trouverez des informations supplémentaires 
sur les programmes sur le site internet du  
gouvernement fédéral dédié à la présidence alle-
mande du Conseil de l'UE :  
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Le programme du Trio 

L’Allemagne, le Portugal et la Slovénie, qui forment 
un « trio de présidences », ont élaboré au préalable, 
pour la période de leur présidence, un projet de pro-
gramme commun dit programme de dix-huit mois, 
qui a ensuite été adopté par le Conseil en juin 2020. 
Ce programme fixe les priorités qui feront l’objet des 
délibérations du Conseil lors des trois semestres à 
venir. 

Les sujets économiques occupent également une 
large place dans le programme du Trio. 

« Les trois présidences mettront tout en oeuvre 
pour rétablir et approfondir encore le marché 
unique, conduire la transition écologique et la 
transformation numérique, s'efforcer d'instaurer 
la souveraineté numérique, garantir l'autonomie 
stratégique de l'UE au moyen d'une politique 
industrielle dynamique, soutenir les petites et 
moyennes entreprises (PME) et les jeunes entre-
prises, filtrer les investissements directs étrangers, 
mettre en place des infrastructures plus rési-
lientes en particulier dans le secteur de la santé, 
et encourager la production de biens critiques en 
Europe pour réduire la dépendance excessive à 
l'égard des pays tiers – conformément aux princi-
pales recommandations de la feuille de route pour 
la relance. »  
(Extrait de l’introduction du programme du Trio). 

https://www.eu2020.de/
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10 SORTIR ENSEMBLE DE LA CRISE PLUS FORTS

En raison de la pandémie de COVID-19 et  
ses conséquences, l'Union européenne (UE) est 
confrontée aux plus grands défis économiques 
et sociaux depuis qu'elle existe. Pour relever ces 
défis, une réponse commune au niveau euro-
péen s'impose. Nous devons réunir nos forces 
en faveur d'une Europe résistante et forte. 

Pendant notre présidence du Conseil de l'UE, nous 
allons agir de manière active et solidaire pour pour-
suivre sur cette voie. Il faut désormais tirer les bonnes 
leçons de cette crise et promouvoir la relance écono-
mique de manière ambitieuse et sans relâche. Notre 
objectif est de renforcer durablement la compétitivité, 
la force d'innovation et la résilience de l'économie 
européenne. 

Il faut rétablir complètement et sans délai le marché 
unique en tant que noyau dur de l'UE. Nous voulons 
protéger et augmenter davantage la compétitivité 
globale du tissu économique en Europe. En outre, 
nous souhaitons renforcer la souveraineté de l'Europe 
dans des domaines cruciaux en développant des 
chaînes de création de valeur paneuropéennes. La 
transformation numérique et écologique, le renforce-
ment de la base industrielle et des petites et 
moyennes entreprises, le développement équilibré 
des régions et l'ouverture des marchés basés sur des 
règles commerciales fortes à l'échelle internationale 
sont autant des éléments clés d'un espace écono-
mique en Europe qui soit moderne et global que des 
champs d'action centraux pour surmonter la crise. 

Qu’est-ce que le Conseil de l’Union euro - 
péenne ? | Appelé aussi Conseil des ministres, le 
Conseil de l’UE est responsable, avec le Parlement 
européen, du processus législatif de l’UE. Avec le 
Parlement, il examine et ratifie les propositions de 
directives et de règlements qui lui sont soumises 
par la Commission européenne.
 
Le Conseil de l'UE est composé d'un représentant 
de chaque État membre. Celui-ci doit être habilité 
à prendre des décisions engageant son gouverne-
ment. Selon le sujet à traiter, le Conseil se réunit 
en formations spécialisées. Le Conseil de l’Énergie 
par exemple, rassemble les ministres chargés dans 
leur pays des affaires énergétiques. L’Allemagne 
est ainsi représentée par son ministre fédéral de 
l’Économie et de l’Énergie, Monsieur Peter Alt-
maier. Monsieur Altmaier préside également aux 
Conseils « Compétitivité » et « Cohésion » , ainsi 
qu’aux Conseils des ministres du Commerce et 
des Télécommunications.

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  
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Nous devons faire plus d'efforts au niveau européen 
pour que l'Europe puisse sortir renforcée de la crise 
du COVID-19. C'est la raison pour laquelle nos activi-
tés seront axées clairement sur des projets communs 
qui offrent une valeur ajoutée pour l'Europe et qui 
renforcent la cohésion à l'intérieur de l'UE. Cela 
concerne aussi la mise à disposition de biens publics 
(tels que la santé et la formation). Dans ce contexte, 
l'économie sociale de marché est notre principe 
directeur. 

Au cours de la présidence du Conseil de l'UE, nous 
voulons contribuer à concrétiser et mettre en œuvre 
rapidement le plan de relance de la Commission 
européenne tout en faisant preuve de diligence et en 
respectant les intérêts de tous les États membres de 
l'UE. 

Le prochain cadre financier pluriannuel pour les 
années 2021 à 2027 constitue un élément clé pour 
renforcer l'Europe là où nous avons besoin de réponses 
communes. C'est la raison pour laquelle le ministère 
fédéral de l'Économie et de l'Énergie (BMWi) œuvre 
en faveur d'une conclusion rapide des négociations 
sur la base d'un accord équitable et équilibré axé sur 
l'avenir. 

Nos priorités 

Le ministère fédéral de l'Économie et de l'Énergie 
s'est fixé un agenda ambitieux en matière de politique 
économique pour la présidence du Conseil de l'Union 
européenne au deuxième semestre 2020. Nos princi-
paux objectifs sont les suivants : 

	  • décupler les forces de l'économie européenne, 
	  • préserver l'ouverture des marchés et créer des 

conditions de concurrence équitables, 
	  • renforcer la souveraineté numérique de l'UE, 
	  • gérer les mutations structurelles et saisir les oppor-

tunités qu'offre le Pacte vert pour l'Europe.

Le ruban de Mœbius | Le ruban de Mœbius est 
l’un des objets géométriques les plus fascinants, 
et il est aussi au cœur du logo de la présidence 
allemande du Conseil de l’Union européenne. 

Se présentant sous la forme d’une bande sans fin, 
le ruban de Mœbius est une variété non orien-
table, c’est-à-dire que ce qui se déplace sur le 
ruban en partant de différents côtés et de diffé-
rentes directions se rencontrera toujours sur une 
même et unique face. 

Le ruban symbolise une Europe innovante, inté-
gratrice, capable de réalisations communes par 
l’échange et par la mise en convergence d’intérêts 
très divers : un lien fort, pour une Europe unie.

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  
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14 1. DÉCUPLER LES FORCES DE L'ÉCONOMIE EUROPÉENNE

La force économique de l'Europe repose sur la 
performance et la force d'innovation de ses 
entreprises. Nous avons comme objectif d'aider 
conjointement l'économie européenne à sortir 
plus forte de la crise du COVID-19 et à aug-
menter sa compétitivité, sa force d'innovation 
et sa résilience. 

Redynamiser la base industrielle  
en Europe et la préparer à l'avenir 

L'industrie européenne est le moteur de l'économie  
et apporte une contribution importante à la gestion 
de la crise économique due au COVID-19 et à la ges-
tion des transformations numérique et écologique. 
Redynamiser et renforcer la compétitivité de l'indus-
trie européenne sur la base de la stratégie industrielle 
pour l'Europe et en tenant compte des besoins des 
petites et moyennes entreprises et des entreprises 
familiales compte donc parmi les priorités centrales 
de la présidence allemande du Conseil de l'UE. 

En octobre, lors de la réunion informelle des 
ministres chargés de la compétitivité, nous allons dis-
cuter de la manière de faire sortir l'industrie euro-
péenne de la crise et de la préparer à l'avenir, de ren-
forcer le marché unique, d'optimiser les conditions 
générales, de travailler sur le sujet de la gouvernance 
et d'accompagner et de réussir le processus de trans-
formation numérique et écologique dans l'industrie. 
Les résultats seront formulés sous forme de résolu-
tions du Conseil et présentés lors du Conseil « Com-
pétitivité » en novembre qui se concentrera prioritai-
rement sur les sujets de politique industrielle. 

Grâce à des initiatives appropriées permettant de ren-
forcer les chaînes de création de valeur paneuro-
péennes stratégiques, nous allons promouvoir l'éta-
blissement de secteurs essentiels de production 
industrielle en Europe et développer notre souverai-

neté technologique. Les « projets importants d'intérêt 
européen commun » (PIIEC) sont des instruments 
centraux pour générer plus d'innovations de base  
« made in Europe ». Pour les promouvoir, nous 
misons sur la conclusion d'alliances avec un maxi-
mum de participants et sur la mise en œuvre plus 
rapide de PIIEC, notamment dans les domaines des 
cellules de batteries, de la microélectronique et de 
l'hydrogène. Dans ce contexte, nous allons soutenir 
activement le nouveau forum de l'industrie dès le 
début. 

Lors de la réunion informelle des ministres chargés 
de la compétitivité en octobre, nous allons examiner 
les possibilités concernant une coopération paneuro-
péenne dans le domaine des technologies de l'hydro-
gène et des plateformes industrielles numériques.  
Fin novembre, nous allons échanger sur les leçons 
apprises et les meilleures pratiques dans le domaine 
de la production de cellules de batteries dans le cadre 
d'une conférence de haut niveau à Berlin. À l'occasion 



Le Conseil « Compétitivité » | Le Conseil  
« Compétitivité » a pour but de renforcer la com-
pétitivité et la croissance économique dans l’UE. 
Il traite des domaines marché unique, industrie, 
recherche et innovation et espace. Durant la pré-
sidence allemande du Conseil, le ministre fédéral 
de l’Économie et de l’Énergie présidera les ses-
sions consacrées au marché unique, à l’industrie 
et à l’espace du Conseil « Compétitivité ». En plus 
des thèmes d’actualité dans le domaine du mar-
ché unique et de la politique industrielle, la sec-
tion économique examine les mesures relatives 
aux PME. Le Conseil « Compétitivité »  traite éga-
lement des questions spatiales, pour lesquelles  
il peut être amené à siéger avec le Conseil de 
l’Agence spatiale européenne, formant alors le 
Conseil spatial européen UE-ESA.
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du Conseil « Espace » qui se tiendra en novembre, 
nous souhaitons discuter de la redynamisation et du 
renforcement de la compétitivité de la navigation 
spatiale européenne et convenir de lignes directrices 
pour des conditions de concurrence équitables pour 
l'aérospatiale à l'échelle internationale. 

En outre, nous allons examiner d'autres initiatives 
telles que l'utilisation généralisée de l'électrification à 
quai dans les ports de l'UE. 

Améliorer le cadre général des 
petites et moyennes entreprises 
européennes 

Les petites et moyennes entreprises, qui sont la 
colonne vertébrale de l'économie européenne, sont 
particulièrement touchées par les conséquences de la 
pandémie de COVID-19. C'est la raison pour laquelle 
nous nous sommes fixés comme objectif de dévelop-
per la stratégie sur les PME que la Commission euro-
péenne a présentée en mars 2020 dans l'optique de la 
pandémie de COVID-19. À cette fin, nous organise-

rons une conférence de haut niveau qui se tiendra à la 
mi-novembre à Berlin. Outre la gestion immédiate 
des conséquences de la crise, nous nous concentre-
rons sur l'augmentation de la résilience et de la force 
économique des PME. Dans ce contexte, il faut coor-
donner de manière cohérente et efficace la politique 
industrielle, la politique en faveur des PME, la poli-
tique numérique et la politique de l'innovation et les 
associer systématiquement à d'autres domaines éco-
nomiques et sociétaux. Nous sommes particulière-
ment attentifs aux entreprises qui risquent d'être 
écartées du marché en raison de la crise. 

Un autre levier pour surmonter la crise, augmenter la 
compétitivité et renforcer la croissance consiste à 
créer un cadre réglementaire qui soit aussi efficace, 
propice à l'innovation et adapté aux besoins futurs 
que possible. Il faut alléger les charges qui pèsent sur 
les entreprises, les citoyens et les administrations et 
leur offrir les meilleures conditions. C'est la raison 
pour laquelle nous souhaitons intensifier les efforts 
déployés au niveau de l’UE visant à mieux légiférer et 
réduire la bureaucratie. Nous voulons tout particuliè-
rement réduire les coûts de mise en conformité en 
mettant en œuvre le principe du « one-in, one-out », 
promouvoir la capacité d'innovation en utilisant sys-
tématiquement des clauses d'expérimentation et des 
« sandboxes réglementaires » et améliorer le cadre 
réglementaire des PME en procédant régulièrement  
à des analyses de l’impact réglementaire sur les PME. 

Rétablir et renforcer le marché 
unique 

Le marché unique avec ses quatre libertés est le noyau 
dur de l'Union européenne. Son bon fonctionnement 
est essentiel pour la reprise économique et la cohésion 
politique dans l'UE. Pour pouvoir exploiter pleine-
ment le potentiel qu'il offre, il convient d'assurer de 
nouveau la libre circulation des biens, des personnes, 
des services et des capitaux, qui est actuellement for-
tement restreinte dans certains pays pour endiguer la 
pandémie de COVID-19. 

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  
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Nous voulons conclure les négociations concernant le 
programme du marché unique le plus rapidement 
possible pour permettre à la nouvelle période de 
financement de commencer dans les délais impartis. 

Stimuler la reprise économique à 
l'aide des Fonds structurels de l'UE 

La politique européenne de cohésion joue un rôle clé 
pour la gestion de la crise et pour la relance écono-
mique. Elle renforce la cohésion économique, sociale 
et territoriale de l'UE et vient compléter, en tant que 
tâche transversale, d'autres domaines politiques au 
niveau européen tels que les politiques industrielle, 
des PME, du numérique et de l'énergie. 

Grâce à la nouvelle initiative REACT-EU proposée par 
la Commission européenne dans le cadre de son plan 
de relance, les régions européennes doivent bénéficier 
d'un soutien à court et à moyen terme pour faire des 
investissements en vue de rétablir leur potentiel éco-
nomique. Pendant la présidence, nous allons nous 
engager à créer rapidement les bases juridiques per-
mettant de mettre à disposition les moyens financiers 
et de les utiliser à travers les Fonds structurels de l'UE 
dans les meilleurs délais. 

Il est par ailleurs essentiel pour nous de conclure les 
négociations en trilogue concernant le paquet législatif 
relatif aux Fonds structurels de l'UE dans les plus brefs 
délais pour que la nouvelle période de financement 
puisse commencer à temps. Nous avons besoin d'une 
politique structurelle en Europe qui soit moderne et 
axée sur les innovations et qui promeuve les investis-
sements dans les technologies d'avenir et renforce la 
compétitivité des régions européennes. Dans ce 
contexte, nous nous concentrerons sur la modernisa-
tion et la simplification. 

Lors de la conférence sur la cohésion qui se tiendra fin 
septembre à Halle-sur-Saale, nous allons échanger 
avec les États membres de l'UE sur le rôle que jouent 
les Fonds structurels de l'UE dans la gestion de la crise 
et dans la relance économique. Les stratégies sur la 
mise en œuvre des nouveaux objectifs prioritaires, 

Pendant la présidence allemande du Conseil de l'UE, 
nous allons donc œuvrer en faveur d'une approche 
coordonnée pour réexaminer régulièrement la néces-
sité épidémiologique des restrictions et pour lever 
progressivement toutes les restrictions nationales. 
Dans ce contexte, nous allons nous concentrer parti-
culièrement sur le rétablissement rapide du marché 
unique des services et de la libre circulation des tra-
vailleurs. Afin d'augmenter la résilience du marché 
unique et prévenir les crises à l'avenir, nous souhai-
tons par ailleurs instaurer un échange d'informations 
entre les États membres de l'UE et la Commission 
européenne concernant les mesures nationales qui 
constituent des obstacles au marché unique. 

Nous voulons développer le marché unique dans cer-
tains domaines porteurs d'avenir et misons dans ce 
cadre sur la mise en œuvre efficace des règles du mar-
ché unique et sur la suppression d'obstacles inutiles 
au marché unique. Nos priorités communes concer-
nant le marché unique ainsi que les prochaines étapes 
vers leur mise en œuvre seront formulées sous forme 
de résolutions du Conseil et présentées lors du 
Conseil « Compétitivité » en septembre. 

Conseil « Cohésion » | Le Conseil est compétent 
pour les questions fondamentales touchant à la 
cohésion économique, sociale et territoriale dans 
l’UE. L’objectif est de favoriser le développement 
harmonieux de l’Union dans son ensemble, et 
d’aplanir les disparités entre les régions. Le 
Conseil « Cohésion » adopte en coopé ration avec 
le Parlement européen les actes juridiques insti-
tuant les modalités d’aide par les fonds structu-
rels de l’Union. Les régions se voient doter des 
ressources financières dont elles ont besoin pour 
renforcer par des investissements dans la crois-
sance et l’emploi la compétitivité de l’Europe.  
La politique de cohésion a des effets très positifs 
sur les populations locales, sous la forme notam-
ment de créations d’emplois, d'un soutien aux 
processus de production dans les P.M.E. et d’un 
encouragement à la recherche-développement.

I N F O R M AT I O N S  U T I L E S  
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notamment la transition économique innovante et 
intelligente et la protection du climat et de l'environ-
nement en tant que moteurs de l'innovation seront  
au centre des discussions. 

Moderniser le droit de la concurrence  

Dans le contexte d'une mondialisation et d'une numé-
risation croissantes, il convient de revoir et moderniser 
le droit de la concurrence européen pour garantir que 
tous les acteurs appliquent les mêmes règles d'une 
concurrence équitable. 

Lors du « European Competition Day » en septembre, 
nous allons discuter de la question de savoir com-
ment moderniser le cadre réglementaire de la 
concurrence. Il faut notamment lutter de manière 
déterminée contre les distorsions de concurrence 
causées par les entreprises subventionnées et contrô-
lées par des États tiers et éviter que les entreprises 
européennes affaiblies par la pandémie de COVID-19 
deviennent la cible pour des opérations de rachat 
visées par des concurrents fortement subventionnés 
et issus de pays tiers. 

Sur ce fond, nous allons entamer voire poursuivre  
de manière ambitieuse les négociations sur le livre 
blanc sur les effets de distorsion liés aux subventions 
étrangères au sein du marché unique (level playing 
field). 

Par ailleurs, l'adaptation de l'encadrement des aides 
joue un rôle central dans la gestion de crise. Afin de 
pouvoir réagir de manière appropriée aux défis 
actuels et futurs tout en garantissant la règle du  
« level playing field » au sein et à l'extérieur de l'UE, 
nous allons discuter avec nos partenaires européens 
de la question de savoir si et dans quelle mesure il 
faudrait pérenniser ou compléter les mesures prises 
en raison de la crise au moyen du cadre communau-
taire temporaire. Nous nous félicitons de l'annonce 
faite par la Commission européenne de vouloir revoir 
les règles en matière d'aides d'État et d'adapter les 
lignes directrices dans le domaine de l'énergie et de 
l'environnement pour accélérer la transformation de 

l'économie. Les nouvelles règles en matière d'aides 
d'État devraient permettre aux États membres de 
mener une politique énergétique, environnementale 
et climatique ambitieuse tout en assurant la compéti-
tivité des entreprises européennes. 

Exploiter le potentiel des marchés 
publics efficaces 

Nous allons réaliser une analyse ex post des activités 
relatives aux marchés publics pendant la pandémie 
de COVID-19 afin d'identifier les possibilités d'opti-
misation des procédures et de la coordination au 
niveau européen. Sur cette base, nous souhaitons 
rédiger un plan directeur pour des situations de crise 
futures. Par ailleurs, nous allons examiner les possibi-
lités d'exploiter au mieux les potentiels des marchés 
publics pour stimuler l'économie dans l'UE en pre-
nant compte des objectifs de durabilité économique, 
sociale et écologique et pour renforcer les innova-
tions. La conférence sur les marchés publics qui se 
tiendra en octobre apportera une contribution pré-
cieuse à ces deux sujets.
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Préserver l'ouverture 
des marchés et  
créer des conditions 
de concurrence  
équitables

2.




